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Repérer l’entrepreneuriat :

comment, quelles limites ?

Peut-on comparer entre pays ?
André LETOWSKI, Responsable des Etudes et Statistiques

 à l’Agence Pour la Création d’Entreprise (France)
pour l’OCDE, session 4 « Policy making for Entreneurship : what do we already know » dans le cadre des journées des 26 et 27 octobre 2005 , consacrées à « Understanding Entrepreneurship : issues and numbers »

· Un préalable : de quoi parle-t-on ?

1. L’entrepreneuriat ne se limite pas à la création d’entreprise. C’est un comportement qui consiste à prendre l’initiative d’un projet (entreprise, organisation, société) que l’on fait exister dans un contexte donné. Le projet prend forme parce qu’il s’inscrit en réponse à des besoins ; il est mis en oeuvre par une personne impliquée, en mesure de réunir les moyens pour faire réussir le projet (moyens financiers et humains, organisation, stratégie, …). Il y aura lieu par la suite de préciser si l’on veut mesurer ce type de comportement et son importance au sein d’une population ou si l’on se limite à la concrétisation de ces comportements via la création d’entreprise.

2. L’entrepreneuriat ne concerne pas que la création ou la reprise de nouvelles entreprises par des personnes qui le font pour la première fois. Il intègre à la fois ceux qui ont déjà crée ou repris à plusieurs reprises et ceux qui manifestent un comportement qui vise le développement de la structure ou de l’entreprise qu’ils ont créée. Certains diront qu’un chef d’entreprise qui se contente de gérer l’existant ne s’inscrit plus dans un comportement entrepreneurial.

3. Nombre d’entreprises nouvelles ne sont de fait pas conduites par des entreprenants. Elles sont le fait d’une modalité spécifique d’activité (ex. : les professions de médecin, d’avocat s’exercent très souvent sous forme indépendante), sans souci de développer une structure ; nombre de nouveaux chefs d’entreprise visent par ailleurs la création de leur seul emploi (en France plus de la moitié des entreprises existantes et au démarrage près des deux tiers des créations). Dans ces situations, c’est le statut social qui importe d’abord. Enfin nombre de nouvelles créations d’entreprises sont aussi le fait d’obligations administratives (holding, travail de consultance ou de formateur à temps très partiel, …) ou encore d’activités conçues pour des durées plutôt courtes (15 % des créateurs en France). A titre de repère, la moitié seulement des immatriculations nouvelles de la génération 2002, sont le fait de « primo-créateurs » (n’ayant jamais créé, le faisant en tant que tel à titre principal en terme de rémunération).
Ces différentes approches montrent combien il est important de se caler sur un concept commun pour une comparaison internationale.

· Que demandent les concepteurs des politiques à la création ?

· Avant tout des chiffres, qui plus est, traduisent une hausse du nombre d’immatriculations nouvelles ; l’attention est donc tout aussi focalisée sur les intentions de créer.

· Puis une pérennité améliorée des nouvelles entreprises. Là encore, ce concept a besoin d’être grandement précisé et la qualité des fichiers utilisés pour le mesurer, observée de près.

· Enfin un relais en termes d’emplois face aux diminutions connues dans les grandes entreprises. Là aussi, il y a lieu de vérifier quel type d’entreprises (nouvelles ou non, selon les tailles et les activités, dans quelle conjoncture économique) crée réellement de l’emploi et combien. A titre d’exemple, une observation en France sur dix ans montre la forte progression des petites entreprises de la construction au détriment des moyennes et grandes, mais par ailleurs la forte chute du commerce de détail dans les très petites tailles au profit des entreprises de plus de 50 salariés. Si ces données sont mesurables, la qualité de la mesure et celle de l’interprétation requièrent beaucoup d’attention.

Avant d’aborder plus avant de possible indicateurs, resituons qui sont les nouveaux chefs d’entreprise.

· Qui sont les nouveaux chefs d’entreprise ?

Selon l’enquête SINE 2002 de l’Institut National de la Statistiques et des Etudes Economiques, les nouveaux chefs d’entreprise présentent quelques caractéristiques utiles à notre analyse.

Les deux tiers sont issus d’un milieu familial ou d’un proche entourage entrepreneurial. C’est là un phénomène de reproduction. Augmenter de façon signifiante le nombre des créations suppose donc pour bonne part de faire émerger des créateurs qui ne sont pas issus de ces milieux entrepreneuriaux (d’où les campagnes de communication grand public telle celle de la région Nord-Pas-de-Calais, d’où les actions recensées par l’Observatoire des Pratiques Pédagogiques en Entrepreneuriat au sein de l’APCE visant à sensibiliser, former, accompagner les étudiants à l’entrepreneuriat).
Mais la moitié affirment que leur objectif principal est de créer leur propre emploi. Ceci est confirmé par la très petite taille de l’entreprise créée (80 % n’ont pas de salarié au démarrage ; ils seront 56 %  en ce qui concerne les entreprises pérennes à trois ans). 45 % avaient, selon leurs déclarations, réuni au plus 8 000 euros en capitaux initiaux (apports extérieurs compris). La clientèle est fréquemment une clientèle de particuliers et de proximité. A cinq ans, les créations pérennes ne sont que 17 % à totaliser au moins 300 000 euros de chiffre d’affaires alors qu’il est inférieur à 88 000 euros pour la moitié d’entre eux.

L’observation de l’évolution de la création d’entreprise sur les territoires montre la forte corrélation avec l’évolution du nombre d’habitants. Si la population diminue, le nombre de nouveaux chefs d’entreprise diminue et inversement. Noter que le « tourisme » est un élément fort favorable à l’accroissement du nombre de créations. Enfin les régions françaises les plus industrielles sont aussi celles où la densité en créations au regard du nombre d’habitants est la plus faible (de 1 à 3 entre le nord et le sud de la France).

Tout ceci pour dire que la hausse du nombre de créations est grandement tributaire de l’histoire, du positionnement économique des très petites entreprises sur les marchés et de la population. Les hausses ou baisses s’inscrivent dans des rythmes lents à moins que des mesures législatives ou réglementaires ne changent la donne comme cela a été le cas en France en 2003 et 2004 (effet conjugué de l’indemnisation des chômeurs créateurs et des mesures contenues dans la loi Dutreil, conduisant à un rattrapage d’une situation en dégradation lente).
Une des difficultés de l’analyse est de déterminer parmi les flux importants des créations et celui des personnes concernées (non salariées et salariées), celui des entreprises en petit nombre qui comptent le plus dans l’emploi et la valeur ajoutée et dont le dirigeant s’inscrit pleinement dans une logique entrepreneuriale.

Le flux important fait par ailleurs état d’un fort turn-over puisque plus d’un tiers des entreprises aura cessé dans les trois premières années, sachant aussi qu’une forte minorité aura rapidement créé à nouveau.

A trois ans toujours, le flux des emplois existants dans les entreprises pérennes sera égal à celui des entreprises au démarrage et ce malgré la disparition de plus d’un tiers d’entreprises.

Le flux des créations est ainsi lié à l’histoire économique, à celle des valeurs d’un pays et à leur mise en œuvre, aux législations proposées. Ces différents éléments sont essentiels pour permettre une analyse comparative et non la juxtaposition de données, et pour observer la progression au sein d’un pays, à partir d’indicateurs qui lui sont pertinents. N’est-ce pas au moins essentiel que de comparer des pays entre eux ? L’apport le plus riche d’une comparaison ne réside pas dans les mesures elles-mêmes, mais dans l’analyse faite à partir de ces mesures, tendant à donner des moyens pour transférer les méthodes d’un pays à l’autre, en tenant compte des spécificités des chacun des pays.
· Des obstacles liés à l’entrepreneuriat

Repérer l’entrepreneuriat, ce peut être non seulement mesurer son impact et son évolution, mais mesurer aussi les freins et leur régression.

Quatre grands types d’obstacles sont observés :

· Le milieu familial, les parents, l’entourage immédiat

Les deux tiers des nouveaux chefs d’entreprise en France appartiennent déjà à un milieu où l’on est ou a été chef d’entreprise ou indépendant. Le poids de l’exemple s’avère essentiel.
Pourtant ce même milieu familial, quand il est peu au fait de l’entrepreneuriat, voire opposé pour des raisons idéologiques, est un frein puissant notamment dans l’orientation de leurs enfants en terme de carrière professionnelle. Ce frein repose souvent sur une méconnaissance forte de l’entrepreneuriat et des conditions de sa mise en œuvre. L’environnement notamment médiatique aura donc une grande importance sur la capacité à faire connaître avec justesse (et non dans une trop fréquente préoccupation événementielle) ce qu’il en est.
· Le système d’enseignement
Le système d’enseignement est, en France tout du moins, un autre frein dans la mesure où l’on privilégie globalement la connaissance des disciplines au savoir-être ou au savoir-faire. L’enseignement dans son ensemble ne privilégie pas la construction de projet et l’utilisation interdisciplinaire, l’analyse de l’expérimentation, le travail d’équipe, le contact avec le monde économique (souvent trop limité aux mécanismes de fonctionnement des entreprises et à l’insertion professionnelle) ; ce sont autant de facteurs favorables à l’émergence d’un comportement entrepreneurial.
Des efforts sont faits dans ce sens mais ils proviennent surtout de « militants de la cause » et peu de l’appareil lui-même dans sa conception de l’enseignement (ce qui ne signifie nullement qu’il faille ne privilégier, au sein de l’appareil d’enseignement, que le comportement entrepreneurial).

· L’histoire économique des territoires

Nous l’avons déjà évoqué. Rappelons simplement la difficulté pour des TPE de trouver leur place dans une économie libérale mondialisée alors que la plupart n’ont qu’une expérience préalable de professionnel dans l’exercice d’un métier, souvent très éloigné des questions de marché, de stratégie, d’alliance.

· La législation, le contenu réglementaire et l’attitude des Pouvoirs Publics face à cette thématique

Le flux de nouvelles entreprises et son évolution ne reposent pas seulement sur des mesures d’appui spécifiques à l’entrepreneuriat. Un contexte favorable, parce que constitué d’une administration au fait de ce sont les chefs d’entreprise et leurs vrais besoins, est tout autant essentiel.
L’importance des charges (sociales, fiscales) est souvent évoquée comme un frein considérable. Pourquoi ? Le développement à l’exportation exige certes la formation de prix qui permettent le profit. Or dans cette formation, les prélèvements obligatoires occupent une place conséquente, inégalement élevée selon les pays. Le coût de la poursuite de l’entreprise est tout aussi élevé pour celui qui n’est localisé que sur des marchés intérieurs parce qu’il est certes exposé bien souvent à des produits importés moins chers, mais aussi parce que le poids élevé des prélèvements fiscaux et sociaux lui paraît injuste (produire un bénéfice suffisant pour payer les charges, au détriment de son propre profit) et décourage à s’investir ; cela est particulièrement vrai pour des chefs d’entreprise dont l’expérience professionnelle antérieure est celle d’ouvrier ou d’employé. Cela conduit d’ailleurs à générer du travail au noir (autre forme d’entrepreneuriat ?), malheureusement difficilement mesurable.

Se donner les moyens de mesurer les freins est donc une autre façon de mesurer la dynamique entrepreneuriale.

· Des indicateurs utilisés ou susceptibles de l’être (en France)

Nous ne proposons ici que des indicateurs révélant des écarts (entre activités économiques, espaces géographiques, tranches de taille des entreprises) qui traduisent des différences, supposées provenir du comportement entrepreneurial.

· En ce qui concerne les créations d’entreprises

Nous utilisons certes l’évolution des intentions de créer, du nombre d’immatriculations dans le temps et la pérennité des entreprises (indicateur complexe dans son utilisation), sous réserve de pouvoir analyser le pourquoi de ces évolutions ; plus encore que les données brutes, nous préférons les comparer à d’autres données pour former un indicateur tel :

· la densité en création nouvelle pour 10 000 habitants,

· le taux de renouvellement du parc (nombre d’entreprises nouvelles au regard du parc existant),

· le poids des salariés dans les établissements ou les entreprises de moins de 5 ans d’ancienneté au regard de l’ensemble des salariés du secteur marchand

Source : fichier SIRENE de l’INSEE recensant la totalité des entreprises et des établissements (y compris sans salarié).

· En ce qui concerne le positionnement des très petites entreprises (moins de 20 salariés)
· Le poids des salariés des petites entreprises au sein des grands secteurs d’activité.

· La différenciation par activité des entreprises les plus petites (0 à 2 salariés) avec les autres TPE (3 à 20 salariés), et les petites comparées aux moyennes et aux grandes.

Source : identique à celle citée ci-dessus et fichiers fiscaux
· Le développement de l’entrepreneuriat au sein des entreprises en place.

· La répartition du salariat par tranche de taille dans les établissements et son évolution, avec une analyse par grands secteurs d’activité.

· Le rapport par tranche de taille (et activité) entre les entreprises autonomes et celles qui ne le sont pas (filiales, appartenance à des groupes).

· La création bis (le flux des entrepreneurs créateurs à nouveau ou propriétaires simultanément de plusieurs entreprises).

· Le développement des actions communes des TPE et des petites entreprises (groupement d’achat, coopérative, enseignes communes, …).

Source : fichier SIRENE de l’INSEE, fichier UNEDIC, enquête SINE de l’INSEE….

· L’entrepreneuriat au regard de l’enseignement et de la recherche

· Le nombre de chapitres dans les manuels scolaires du secondaire consacrés à l’acte d’entreprendre (statut, méthodologie de création, pédagogie de projet, …), selon le type d’enseignement (technique ou général) ; par ailleurs la place de cette thématique dans les instituts de formation des enseignants.

· Le nombre d’actions de sensibilisation, formation, accompagnement à l’entrepreneuriat (incluant les incubateurs en milieu d’enseignement, les maisons de l’entrepreneuriat) conduites dans l’appareil d’enseignement.

· Le nombre de chaires et de postes d’enseignants consacré à l’entrepreneuriat.

· Le nombre de laboratoires de recherche, d’articles de recherche (revues nationales et internationales), de publications d’ouvrages consacrés à ce thème.

· L’existence et l’action des enseignants sous forme association, de congrès (Académie de l’entrepreneuriat, congrès nationaux ou internationaux).
Source : OPPE, chercheurs

· Mais aussi le recensement et l’analyse de l’existant en ce qui concerne les opérateurs d’accompagnement des nouvelles entreprises (conseil, financement, innovation, …)
· Nombre et type d’opérateurs, de réseaux, coordination locale et nationale.
· Impact et évaluation des actions de ces opérateurs et des opérations conduites.

· Mesures gouvernementales et locales pour faciliter le développement de l’entrepreneuriat (impact et évaluation).

· Actions de professionnalisation des opérateurs (congrès spécifique tel les assises de la création, publications).

· Actions de sensibilisation et de structuration des acteurs locaux intervenant pour la création d’entreprises conduites par les pouvoirs publics locaux (grandes villes et agglomérations, conseils régionaux et généraux).

Source : enquête SINE de l’INSEE, étude OSEO, Salon des entrepreneurs, Assises de la création, CDC, têtes de réseaux, études d’évaluation des Conseils régionaux, Ministère des PME, de la Recherche, APCE, …)

· Quelle comparaison internationale ?

· Quel objectif commun tout d’abord ?
· S’agit-il de produire un état des lieux qui permette dans le même temps une comparaison des pays et de leurs spécificités ou de privilégier un électrochoc sur quelques décalages importants entre pays ?
· S’agit-il d’une opération qui s’inscrit dans le temps qui s’enrichira au fur et à mesure de nouveaux outils élaborés en commun ?

· Faut-il privilégier une comparaison stricte (avec les mêmes indicateurs) ou prioriser pour chaque pays un état des lieux conséquent et des indicateurs pertinents (signifiants et facilement disponibles), pays par pays, qui permettrait d’observer l’évolution sachant qu’en ce domaine, seul le moyen terme est signifiant ? Sans doute le bon choix se situe-t-il entre ces deux préoccupations dans la mesure où le chiffre importe moins que l’analyse qui en découle.

· Des analyses, des travaux, des évaluations sont déjà réalisés
Ils existent déjà que ce soit à l’OCDE, au sein de la Commission de l’Union Européenne (rapport sur l’enseignement supérieur, sur les mini-entreprises, enquête Eurostat sur les nouveaux créateurs avec quelques pays volontaires, rapport annuel de l’Observatoire des PME, sondage annuel sur les intentions de créer…), sans oublier  le rapport GEM.
· De réelles difficultés pour une comparaison internationale

Certaines sont suffisamment connues pour qu’il n’y ait pas nécessité de les développer :

· la définition de concepts communs ; une insistance toutefois sur ce que l’on veut observer : le comportement entrepreneurial ou un de ses résultats parmi d’autres, le flux de nouvelles entreprises ; s’il s’agit de nouvelles entreprises, quels types d’entreprises veut-on privilégier (entreprises ou établissements, indépendants et employeurs, …) notamment au regard des disponibilités en données statistiques des différents pays ?
· la disponibilité des données, sachant que le champ est large et que l’on peut aussi traiter de données souvent peu exploitées en ce domaine (types d’opérateurs création et impact, données relatives aux freins, au système d’enseignement, …),

· la différence des cultures et des contextes réglementaires ; c’est là un champ essentiel, trop souvent peu pris en compte et fatal à la pertinence des comparaisons.

Pour illustrer ces propos tenons nous à un seul exemple français, celui de l’enquête SINE de l’INSEE auprès des créateurs 1994, 1998, 2002 et bientôt 2006 ; l’analyse des résultats de ces enquêtes a généré des travaux nouveaux parce que certains résultats étonnaient (par exemple le thème du financement des créations nouvelles, celui de l’accompagnement et des appuis reçus par les nouveaux dirigeants, celui des étudiants créateurs). Ces nouvelles recherches ont montré la limite de l’enquête elle-même : sous-estimation des capitaux initiaux, non déclaration par les créateurs d’appuis reçus. L’enquête est en effet tributaire des représentations des répondants. Or ces derniers ne constituent pas un groupe homogène de créateurs, mais des sous-groupes aux représentations, aux compréhensions et aux logiques différentes.

Ce constat fait pour un pays a de fortes chances de rencontrer les mêmes difficultés entre pays. Pour connaître ce qu’il en est d’un item donné, il faut, selon les cultures du pays, poser la question dans la « langue » du pays (exemple du terme entrepreneur ou chef d’entreprise perçu différemment selon les pays). C’est donc la confrontation nécessaire avec d’autres travaux qui permet d’approcher la réalité d’autant que les sondages (habituellement utilisés pour ce genre de comparaison) sont étayés sur un très petit nombre de répondants.
Une même analyse pourrait être faite sur le contexte médiatique (favorable ou non à l’entrepreneuriat) et sur le contexte réglementaire.

Autrement dit, il paraît essentiel pour une comparaison internationale :

· de produire une batterie d’indicateurs,

· une note explicative des contextes et des qualités des données recueillies

· Proposition de quelques indicateurs pour commencer à constituer une batterie d’indicateurs

· Le contexte « médiatique » ou l’importance de l’entrepreneuriat dans chacun des pays :

· repérage des journaux spécialisés et leur qualité,

· repérage des articles de la presse grand public, de la télévision et des radios d’audience large,

· qualité de précision du discours politique sur cette thématique (discours du type général ou montrant la connaissance et l’investissement des Pouvoirs Publics).

· Rappel du contexte réglementaire et législatif : poids des prélèvements obligatoires, réglementations des professions, statut social et fiscal du nouveau dirigeant notamment au regard des salariés.

· La place des entreprises autonomes et plus spécifiquement des très petites entreprises et évolution de ce positionnement dans l’ensemble du parc d’entreprises (par tranche de taille et grand secteur d’activité).

· La création de nouvelles entreprises : données brutes et évolution mais aussi densité de la création pour 10 000 habitants, taux de renouvellement du parc, poids des entreprises nouvelles (moins de 5 ans) dans le parc des entreprises et des salariés.

· Le développement des entreprises, indicateur d’un comportement entrepreneurial : créateur bis, partenariat interentreprises, typologie du développement de l’emploi et du chiffre d’affaires.

· L’enseignement et la recherche : nombre de chaires, de laboratoires, d’articles et publications, d’actions d’enseignement consacrés à cette thématique (sans oublier l’enseignement secondaire) et prise en compte dans la formation des enseignants.

· Etat des lieux et évaluation des systèmes d’accompagnement à la création d’entreprise (types d’opérateurs, actions inter-opérateurs, professionnalisation, …) et des mesures (touchant un public conséquent) prises par les Pouvoirs Publics nationaux et locaux.
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